
RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL      

 

-PROCES VERBAL de la séance du 09 mars 2026–  

 

Date de la convocation : 02/03/2026                  Date d’affichage :  

 

L’an deux mil vingt-six et le neuf mars à 20 heures, le Conseil municipal dûment convoqué en 

session ordinaire s’est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Éric TRIBOUT, le Maire. 

 

Étaient présents : Éric TRIBOUT, Jean-Marc FÉMOLANT, Jean-Marie DECORMEILLE, Yvette 

COUVREUR, Maryse ZAZZALI, Catherine FERREIRA, Virginie WATREMEZ, Lucie MÉTRA 

Quentin DECORMEILLE, Benoît DEMAZIER 

 

 Le compte rendu du 20 novembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

Catherine FERREIRA est nommée secrétaire de séance. 

 

1) Convention groupement de commande CANUT (changement d’opérateur téléphonique) 

 

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 relatifs aux 

groupements de commandes ; 

Considérant la volonté des collectivités de mutualiser leurs besoins afin d’optimiser les coûts, la qualité 

et la sécurité juridique de leurs achats dans les domaines du numérique et des télécommunications ; 

Considérant l’intérêt de recourir aux services de la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms 

(CANUT) afin de bénéficier de procédures d’achats mutualisées et conformes à la réglementation en 

vigueur. 

Article 1 - Objet de la délibération : 

La présente délibération a pour objet de rejoindre le groupement de commandes créé le 10 février 

2026 par la Communauté de communes de l’Oise Picarde, en vue du recours aux accords-cadres 

proposés par la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) dont la CCOP est 

adhérente. 

Article 2 - Désignation et rôle du coordonnateur : 

La Communauté de communes de l’Oise Picarde est désignée coordonnateur du groupement de 

commandes, représenté par Monsieur Jean CAUWEL, Président de la CCOP. 

À ce titre, le coordonnateur est chargé : 

• De procéder aux démarches nécessaires à l’adhésion et au recours à la Centrale d’Achat du Numérique 

et des Télécoms ; 

• De centraliser les besoins des membres ; 

• D’assurer la coordination administrative du groupement ; 

• De transmettre aux membres les informations utiles relatives aux marchés sélectionnés par la CCOP et 

services accessibles via la centrale d’achat. 

Chaque membre reste responsable de l’exécution financière et technique des prestations le concernant. 

 



Article 3 – Engagements de la Commune de Catheux 

En tant que membre du groupement, s’engage à : 

• Définir ses besoins propres ; 

• Respecter les règles et procédures mises en place par la centrale d’achat ; 

• Assurer le suivi de l’exécution des prestations le concernant ; 

• Régler les dépenses correspondant à ses commandes aux fournisseurs. 

Article 5 – Modalités financières 

Chaque membre assure le paiement des prestations qu’il commande dans le cadre des marchés ou 

accords-cadres accessibles via la centrale d’achat. 

Les frais liés à l’adhésion, redevances des marchés ou à l’utilisation de la centrale d’achat sont 

supportés directement par la Communauté de Communes, sauf disposition contraire précisée 

ultérieurement. 

Article 6 – Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de son adoption par le Conseil 

communautaire ou à la date d’échéance de tout marché ou accord-cadre de la CANUT en cours 

d’exécution ».  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 

• APPROUVE l’adhésion en groupement porté par la Communauté de Communes de l’Oise 

Picarde à la Centrale d’Achat CANUT 

• AUTORISE le maire, ou son représentant, à signer tous actes et documents (notamment la 

convention de création de groupement de la CCOP, devis et bons de commande des fournisseurs)  

 

2) Révision des statuts du SE60   

Monsieur le Maire informe que le SE 60 a adopté, lors de son Conseil syndical du 25 novembre 

2025, une délibération visant à modifier ses statuts. 

 

La modification des statuts porte principalement sur : 

 

1) L’Amélioration de la gouvernance, de la représentativité et l’atteinte du quorum 

➢ Réduction du nombre de délégués au sein du Comité syndical : passage de 133 à 106. 

 

➢ Réorganisation des Secteurs Locaux d’Énergie (SLE) : passage de 5 SLE Ville à 3. 

 

➢ Cela passe par une nouvelle méthode de calcul des délégués : 

 

o SLE communes : 1 délégué par tranche de 7 500 habitants et 1 délégué pour 15 

communes ; 

o SLE villes (communes > 25 000 habitants) : 1 délégué par seuil de 15 000 

habitants ; 

o Un délégué par EPCI. 

 



2) La modernisation de l’objet du syndicat 

➢ Intégration des nouveaux enjeux énergétiques et de décarbonation. 

 

3) La clarification des droits à agir 

➢ Concernant les travaux et la maintenance de l’éclairage public ; 

➢ L’intervention sur les lignes de télécommunication ; 

➢ Le déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE). 

 

4) L’actualisation et l’ajout de compétences complémentaires (article 5) 

➢ Ajout d’activités complémentaires :  

o Objets et réseaux d’objets connectés ; 

o Projets d’autoconsommation, incluant la mise en place de la PMO (Personne 

Morale Organisatrice). 

5) Faciliter la mise à jour des annexes 

➢ Ajout de la possibilité de modifier la liste des membres et des compétences transférées 

sans recourir à une procédure lourde de modification statutaire. 

Il est à noter que les évolutions relatives à la gouvernance ne seront applicables qu’à compter des 

prochaines élections municipales. 

 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-7 à L.2121-28, 

L.5211-17, L.5211-20 et L.5711-1 à L.5711-6 ; 

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 2 juin 1995 portant création du syndicat d’électricité du 

département de l’Oise ; 

Vu les statuts du SE 60, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral portant adhésion de la 

Communauté d’agglomération du Beauvaisis et de la Communauté de communes du Pays 

Noyonnais au Syndicat d’Énergie de l’Oise, en date du 23 juillet 2024 ;  

Vu la délibération du Syndicat d’Energie de l’Oise du 25 novembre 2025 portant modification 

statutaire ; 

Considérant la nécessité de moderniser les statuts du Syndicat et de lui permettre d’assurer, avec 

flexibilité, l’ensemble de ses missions ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ;  

DÉCIDE : 

Article 1 : D’ADOPTER le projet de statuts tel qu’annexé à la présente délibération. 

Article 2 : DE DEMANDER à Monsieur le Maire de procéder à la notification de la présente 

délibération :  

- au Président du SE 60 ; 

- au contrôle de légalité de la préfecture du département. 

-  

3) CCOP : modification des statuts « Petite enfance » 

Précisions sur la modification des statuts de la CCOP concernant la compétence Petite 

Enfance 



Exposé : 

La Préfecture a demandé de préciser le transfert de compétence Petite Enfance selon le schéma 

suivant : 

« Concernant la compétence petite enfance, nous tenons à vous informer que l'article L. 214-1-3 du 

code de l'action sociale et des familles dispose qu'à compter du 1er janvier 2025, les communes sont 

devenues autorités organisatrices de l'accueil du jeune enfant, et ont donc pu transférer à l'EPCI 

comme c'est le cas pour vous aujourd'hui. Or la loi indique que les communes ou EPCI compétents 

peuvent être compétents dans les domaines suivants :  

-1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en matière de 

services aux familles mentionnés à l'article L. 214-1 ainsi que les modes d'accueil mentionnés aux 

1° et 2° du I de l'article L. 214-1-1 disponibles sur leur territoire ; 

-2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans 

ainsi que les futurs parents ; 

-3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil mentionnés 

au même I ; 

-4° Soutenir la qualité des modes d'accueil mentionnés audit I. 

Dans les délibérations, ces items ne sont pas forcément précisés. 

Il est proposé de définir quels sont les items parmi ces 4, exercés par la CCOP, et le cas échéant, 

modifier à nouveau les statuts pour régulariser et les faire correspondre à ce qui est décrit dans la 

loi ».  

Mr Xavier TRIPET, délégué communautaire à la petite enfance, a analysé avec précision nos statuts 

selon ses différents angles et a réalisé le tableau suivant : 

 

Ces différents items sont déjà exercés en très grande majorité par la CCOP. Pour compléter le 

dispositif existant, il conviendrait de créer un guichet unique pour l’information des familles sur 

tous les modes d’accueil, et créer une communication adéquate. 

Dans sa séance du 25 novembre 2025, le conseil communautaire de la communauté de communes 

de l’Oise Picarde a décidé à l’unanimité de valider le transfert de ces 4 domaines d’intervention 

dans leur totalité de l’autorité organisatrice de l’accueil de la petite enfance à compter du 

01/01/2026. 

 

 

Compétence 

Obligation selon la 

taille de la 

commune 

Description Exemples d’actions 

 

 

Recensement des 

besoins  

 

 

Toutes communes 

Identifier les besoins 

des familles et les 

capacités d’accueil 

existantes. 

Diagnostic local, cartographie 

des modes d’accueil, enquêtes 

auprès des familles. 

 

Information et 

accompagnement 

des familles  

 

Toutes communes 

Informer les familles 

sur les solutions 

d’accueil et les 

démarches. 

Guichet unique, portail 

numérique, permanences, 

brochures explicatives. 

 

Planification du 

développement de 

l’offre  

 

> 3 500 habitants 

Élaborer une stratégie 

de développement des 

modes d’accueil. 

Schéma pluriannuel, soutien à 

la création de crèches ou 

MAM, partenariats 

associatifs. 

 

Soutien à la 

qualité des 

modes d’accueil  

 

> 3 500 habitants 

Favoriser la formation 

et l’amélioration des 

pratiques 

professionnelles. 

Organisation de formations, 

animation de RPE, groupes de 

travail interprofessionnels. 

 

Mise en œuvre 

du schéma 

pluriannuel   

 

> 10 000 habitants 

Formaliser les 

objectifs de 

développement et de 

maintien de l’offre. 

Document stratégique 

intégré à la CTG, suivi des 

indicateurs, concertation 

locale. 

 

Création ou 

animation d’un 

RPE  

 

> 10 000 habitants 

(obligatoire dès 

2026) 

 

Accompagner les 

assistants maternels 

et les familles. 

RPE communal ou 

intercommunal, ateliers 

d’éveil, soutien administratif 

aux familles. 
 



 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la communauté de communes de l’Oise Picarde, 

Vu la proposition de prise de compétence proposée par la communauté de communes de l’Oise 

Picarde et approuvée à l’unanimité par les membres du conseil communautaire dans leur séance 

du 25 novembre 2025, dont la rédaction est citée ci-dessus. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

DECIDE, 

 

A l’unanimité des membres présents   

D’approuver le transfert de ces 4 domaines d’intervention dans leur totalité de l’autorité 

organisatrice de l’accueil de la petite enfance à la communauté de communes, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour informer Monsieur 

le Président du Conseil Communautaire de la volonté de la commune à cet effet, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à transmettre à Monsieur le Préfet la présente délibération qui sera 

affichée dans les emplacements communaux prévus à cet effet 

 

4) Délibération des collectivités actionnaires : modification de l’objet social (art. L1524-1 

CGCT)  

 
Rapport : 

Par délibération en date du 28 novembre 2025, le Conseil d’administration de la Société Publique Locale 

des Territoires ADTO-SAO a arrêté un projet de modification de son objet social. 

La modification proposée est la suivante :  

REMPLACER l’ Objet social actuel :  

« La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations s'inscrivant dans les 

compétences de ses actionnaires et sur leur territoire. 

 

Les prestations fournies par la société :  

- Consistent, sans que la liste en soit exhaustive, en la fourniture d'études, de conseils, 

d'accompagnement et d'assistance technique,  

- Couvre les domaines techniques, opérationnels, organisationnels, administratifs, financiers en 

fonction des moyens mobilisés au sein de la société,  

- Porte sur tous projets d'investissement comme d'exploitation ou de gestion des équipements de 

toutes natures des collectivités territoriales où leur groupement. 

 

La société pourra aussi se voir confier : 

- la conception, l’étude ou la réalisation de toute action et opération d’aménagement, telles que visées 

par l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, 

-  la conception, l’étude ou la réalisation comme la gestion ou l’exploitation de tous équipements. 

 

Les interventions de la société sont menées dans l'un des cadres contractuels suivants :  

- en participant à la fourniture aux collectivités territoriales et à leurs groupements de prestations 

d'assistance technique départementale,  

- en mettant en œuvre les dispositions en vigueur relatives à la maîtrise publique d'ouvrages et à sa 

délégation,  

- en appliquant toute autres dispositions législatives et réglementaires adaptées à la réalisation et à 

la gestion de tous ouvrages comme de tous projets comportant des ouvrages et relevant des 

compétences de ses actionnaires. 

 

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations mobilières, 

immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant à l’objet défini ci-

dessus. 

 



Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet 

et qui contribuent à sa réalisation ». 

 

PAR le Nouvel objet social proposé : 

« La société a pour mission d’assurer, sur le territoire de ses collectivités et groupements actionnaires et dans le cadre 

des compétences qui leur sont attribuées par la loi : 

• la conception, l’étude et la réalisation de toute action et opération d’aménagement, telles que visées par 

l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ; 

• la réalisation d’études, d’opérations de construction, de réhabilitation ou de rénovation d’ouvrages 

d’infrastructures et de superstructures ; 

• la conception, l’étude et la réalisation d’équipements collectifs ainsi que leur gestion et leur exploitation ; 

• des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de maîtrise d’ouvrage déléguée, ainsi que les études 

préalables nécessaires à la réalisation des actions et opérations, notamment en matière : 

▪ d’aménagement, 

▪ de renouvellement urbain, 

▪ de construction d’infrastructures et tout aménagement sécuritaire 

▪ de superstructures, portant sur la construction neuve ou sur la rénovation énergétique 

partielle ou complète des bâtiments, de leurs équipements et dépendances, incluant des 

interventions lourdes d’amélioration du bâti/ sobriété énergétique 

▪ d’urbanisme de planification, 

▪ de prévention et de gestion des risques, 

▪ de développement des énergies renouvelables, 

▪ d’eau potable, d’assainissement et de gestion des eaux pluviales 

 

•  des missions d’assistance technique confiées par le département et bénéficiant aux collectivités et 

groupements actionnaires qui ne disposent pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs compétences, 

conformément à l’article L.3232-1-1 du code général des collectivités territoriales ; 

 

• des missions ponctuelles, spécifiques à des projets précisément identifiés, d’assistance administrative, 

technique et juridique portant sur la passation et la gestion de contrats de la commande publique ; 

 

• des missions ponctuelles, spécifiques à des projets précisément identifiés, d’ingénierie financière préalable 

à la faisabilité opérationnelle et à la planification d’investissements ; 

 

• la mise en œuvre de toute action ou opération visant à promouvoir le développement des énergies 

renouvelables et à encourager la sobriété énergétique ;  

 

• et d’une manière générale, l’appui aux collectivités ne disposant pas de moyens suffisants pour mettre en 

œuvre leur politique publique. 

 

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations mobilières, 

immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant à l’objet défini ci- dessus. 

 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet et qui 

contribuent à sa réalisation. 

 

Pour mener à bien ces missions, la société dispose d’un personnel qualifié. Elle peut notamment recruter et bénéficier 

de personnels mis à disposition ou en détachement et de personne en cumul d'emplois. Le nombre de personnes en 

détachement ne peut excéder 6 personnes qui doivent être affectées aux fonctions de direction, administratives et 

financières ou techniques pour permettre à la société de répondre aux attentes de ses collectivités actionnaires ». 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du code général des collectivités territoriales, l’accord 

du représentant de notre collectivité à l’assemblée générale de la SPL ADTO-SAO sur la modification de 

son objet social ne peut intervenir sans une délibération préalable de l’assemblée délibérante approuvant le 

projet de modification statutaire. 

 

Comme conséquence de ce qui précède, sur la base du projet de modification statutaire de la SPL ADTO-

SAO, il vous est proposé :  

- d’approuver le projet de modification de l’objet social de la SPL ADTO-SAO ; 



 

- de donner tous pouvoirs à votre représentant à l’assemblée générale de la SPL ADTO-SAO pour porter 

un vote favorable à la résolution relatives à cette modification des statuts. 

 
Le Conseil municipal 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L.1524-1 et 

L1531-1, 

 

VU le projet modification de l’objet social arrêté par le Conseil d’administration de la SPL ADTO-SAO en 

date du 28 novembre 2025 annexé à la présenté délibération, 

 

VU le projet de statuts modifiés,  

 

VU le rapport du conseil d’administration en date du 28 novembre 2025 

 

Après en avoir délibéré, DECIDE 

 

D’APPROUVER le projet de modification de l’objet social de la SPL ADTO-SAO arrêté par le Conseil 

d’Administration de la Société ;  

 

DE DONNER tous pouvoirs au représentant de la Collectivité à l’assemblée générale des actionnaires de 

la SPL ADTO-SAO pour porter un vote favorable à la résolution relative à la modification de l’objet 

social de la SP 

 

5)  Vote des taxes  

 

 Le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, qu’aucune augmentation de taxe ne 

sera appliquée pour l’année 2026. 

Les taxes resteront fixes comme suit Foncier bâti 37.36%, foncier non-bâti 27,36%, taxe d’habitation 

16,06%. 

6) Accord de subventions aux associations 

Sur proposition du maire, le conseil municipal accepte d’accorder les subventions suivantes pour l’année 

2026. 

 

Catheux Animations :                       2 500 € 

Téléthon :                                           40 € 

Porte-drapeaux Crèvecœur :                      30 € 

Coopérative scolaire Fontaine/Croissy/Domeliers :  3 X 200€              

      = 600 € 
Les Jardins familiaux de Crèvecœur :             100 € 

ENVOL                30€ 

Association Croix et calvaire             20€ 

ALPHA MA                50€ 

Lieutenant de louveterie             50€ 

                                          

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

   TOTAL :                                      3 420 € 
 

7) Vote du Budget 2026 

 

Après lecture du projet de budget primitif 2026 par Monsieur le Maire qui a répondu à toutes les 

explications demandées par les membres présents, le Conseil municipal accepte à l’unanimité ce 

budget qui s’équilibre en section de fonctionnement en recette et en dépense pour un montant de 



588 397.81 € et en sur équilibrage en section d’investissement en recette pour un montant                    

588 397.81€ et en dépense pour un montant de 462 235.04 €.      

 

8) Elections du 15 mars 2026 : tours de garde 

 

 

De 8 h 00 à 10h 

 

Jean-Marie DECORMEILLE - Virginie WATREMEZ 

 

 

De 10h à 12h 

 

Quentin DECORMEILLE - Catherine FERREIRA 

 

 

De 12h à 14h 

 

Jean-Marc FÉMOLANT - Éric TRIBOUT 

 

 

De 14h à 16h 

 

Lucie METRA - Benoit DEMAZIER 

 

 

De 16h à 18h 

 

Yvette COUVREUR - Maryse ZAZZALI 

 

 

Réunion le 20 mars 19h30 

 

9) Date de la brocante 

 

- 10 mai 2026 
 

Questions diverses :  

- Autorisation d’élagage jusqu’au 15 avril. 

- Nids de frelons : comment les gérer ? Installer des pièges. 

 
 

 

Séance levée 21h 


